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LE MOT DU MAIRE             Zone blanche, couverture téléphonique insuffisante, fracture 

numérique sont des mots devenus courants dans notre vocabulaire. Les outils  de communication modernes ne sont 

pas utilisables par tous et partout. Il n’y a donc pas d’égalité d’accès tant pour des besoins professionnels que 

personnels au téléphone portable, à internet. 
 

 Pour améliorer l’identification et le traitement des problèmes de couverture mobile, l’Etat vient d’ouvrir la 

plateforme France Mobile destinée aux élus afin qu’ils puissent faire état des problèmes de couverture en 

téléphonie mobile sur leur territoire. Ce recensement officiel est une avancée. En effet jusqu’à présent les mairies 

se trouvaient bien seules et démunies face à des opérateurs souvent sourds aux injonctions des élus locaux puisque leur 

logique était purement économique et non de service public.   
 

Afin d’alimenter le plus précisément cette plateforme et donc de dresser une carte exhaustive des zones 

critiques, j’ai besoin de chacun de vous. Si vous rencontrez un problème de couverture à votre domicile, signalez-

le auprès de la Mairie (mairie.louzacstandre@wanadoo.fr ou  05 45 82 18 80) en précisant votre adresse et votre 

opérateur téléphonique. 
 

Dans le même temps, le Conseil Départemental de la Charente et la nouvelle agglomération de Grand Cognac 

travaillent sur un vaste programme de travaux pour réduire la fracture numérique. Le projet s’affine actuellement 

tant techniquement que financièrement afin de pouvoir prendre des décisions opérationnelles rapidement. 
 

Les sommes sont importantes mais les enjeux le sont plus encore. De la qualité du réseau dépend l’attractivité 

de l’Ouest Charente et donc son développement. Et les élus de Grand Cognac sauront mettre les moyens 

nécessaires pour que le territoire soit intégralement couvert et ce dans un laps de temps le plus court possible. 
 

Ce dossier sera donc suivi avec soin et détermination. 
          Lilian JOUSSON 
 

  

VOIRIE 
 

 Compte tenu de travaux d’élagage, la route 

passant devant le cimetière de Louzac, du carrefour 

du bourg au carrefour suivant, est interdite à toute 

circulation jusqu’au vendredi 03 mars.  
 

ASSISTANT SOCIAL 
 

Eric BONNET, assistant social du secteur 

assurera sa permanence à la mairie de Louzac le jeudi 

23 mars au matin sur rendez-vous ( 05.16.09.51.25).   
 

ORDURES MÉNAGÈRES 
 

Depuis toujours, les sacs noirs sont collectés le 

lundi matin. C’est une habitude qu’il va falloir bientôt 

perdre car à compter du 03 avril prochain CALITOM 

réorganise son circuit de collecte. En conséquence, le 

ramassage se fera chaque jeudi matin. Mais jusqu’au 

lundi 27 mars inclus pas de changement. 
 

TRI SÉLECTIF 
 

Prochaine collecte des sacs jaunes (les mettre 

la veille au soir après 20 H) :  

-   jeudi 09 mars      -  jeudi 23 mars 
 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

Afin de permettre l’aliénation d’une partie 

(11m2) du chemin rural dit rue des Jardins au Grand 

Bouroux pour faire un léger élargissement et la création 

d’un pan coupé à l’intersection avec la rue des Maines, 

une enquête publique est organisée du 14 au 28 

mars inclus. Le dossier est consultable en Mairie aux 

horaires d’ouverture, un registre pour les éventuelles 

observations y sera disponible et le Commissaire-

enquêteur assurera une permanence le mardi 28 mars 

de 14 H à 17 H.   
 

CARTE D’IDENTITÉ 
 

A compter du 15 mars 2017, la mairie n’est 

plus habilitée à faire les dossiers pour les cartes 

d’identité.  Le formulaire pourra toutefois toujours être 

retiré en mairie mais les démarches seront à accomplir 

auprès de celle de COGNAC.  
 

ÉCHO DES ÉCOLES 
 

Même si février est écourté par les vacances 

scolaires, les écoliers, entre contes et carnaval, ont eu 

de multiples occasions d’agrémenter les cours 

dispensés par nos trois enseignantes. 
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AGENDA 
 

TROUPE DES BORDERIES 

Vendredi 03 et samedi 04 mars                        20 H 30 

Représentation à COGNAC        COMPLET 
 

JUMELAGE 

Vendredi 03 mars            20 H 00 

Loto du Comité de jumelage à la salle des fêtes 

de SAINT LAURENT DE COGNAC 
 

TROUPE DES BORDERIES 

Vendredi 10 mars            20 H 30 

Représentation à SAINTES (Théâtre Geoffroy 

Martel  -  Réservations :  06 58 75 45 57) 
 

PÉTANQUE 

Samedi 11 mars                                               14 H 30 

Jeux de boules (doublette) au Fief des Groies 
 

DIANE DES BORDERIES 

Samedi 11 mars                                               19 H 00 

Banquet de la Société de Chasse à la salle 

des fêtes de SAINT LAURENT DE COGNAC 

(Réservations :  05 45 82 11 85 /  06 07 80 00 78) 
 

TROUPE DES BORDERIES 

Vendredi 17 mars            20 H 30 

Représentation à la salle des fêtes  

de CHANIERS (Réservations :  05 46 91 12 70) 
 

Samedi 18 mars                                               20 H 30 

Représentation à la salle des fêtes de 

JAVREZAC (Réservations :  06 58 75 45 57) 
 

PÉTANQUE 

Samedi 18 mars                                               14 H 30 

Jeux de boules (triplette) au Fief des Groies 
 

FOOTBALL 

Dimanche 19 mars                                           15 H 00 

A.S.B. reçoit FLÉAC Es 3 
 

TROUPE DES BORDERIES 
 

Vendredi 24 mars                                             20 H 30 

Représentation à CHATEAUBERNARD  

(Le Castel)  COMPLET  
 

Samedi 1er avril                                                 20 H 30 

Représentation à la salle des fêtes de BARZAN 

(Réservations :  06 18 87 66 14) 
 

PAROISSE 
 

Samedi                                                               18 H 00 

Messe en l’église Saint Martin de  Louzac 
 

CYCLISME 
 

 Le Club Loisirs Martell cyclo organise pour la 

troisième année consécutive une grande course sur 

LOUZAC SAINT ANDRÉ à laquelle participent des 

dizaines de cyclistes.   

Cette épreuve sportive, qui se décompose en 

plusieurs tours de circuit sur la Commune au départ du 

bourg de Louzac, est fixée au samedi 25 mars. 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Réunion du 16 février 
 

 Accessibilité  Le Schéma Directeur 

d’Accessibilité du réseau Transcom présenté par 

Grand Cognac est adopté.   

 Urbanisme  Le Conseil Municipal accepte de 

reprendre le Droit de Préemption Urbain. 

 Commission Intercommunale des Impôts Directs 

 Suite à la sollicitation de Grand Cognac, sont 

proposées les candidatures de Mme HUMEAU 

SAINT-MARTIN et BELLEC. 

 Logement  Le loyer du pavillon de l’école 

primaire est revalorisé au 1er mars 2017 (+ 0,18 %). 

 Véhicule  Le principe de remplacer l’actuel 

camion des Services Techniques, désormais trop 

coûteux en maintenance, est acté. 

 Biens sans maître  La parcelle cadastrée section 

299A n° 427,  devenue propriété communale suite à 

une procédure administrative, sera cédée aux époux 

GADONNAUD au prix de 800 €. 

 Cession d’une fraction de chemin  Avis 

défavorable à la cession demandée par M. 

CHAPACOU d’une portion du domaine public à La 

Templerie. 

 Aliénation du domaine public  Afin 

d’améliorer à terme la circulation entre la rue des 

Maines et la rue des Jardins au Grand Bouroux, une 

enquête publique est lancée pour céder 11 m² à M & 

Mme BOURON et récupérer 54 m² sur leur parcelle. 
 

 VOTE PAR PROCURATION 
 

 Dans la perspective des élections d’avril, mai 

et juin 2017, les électeurs souhaitant voter par 

procuration pourront faire les démarches à COGNAC 

auprès du Tribunal d’Instance, de la Gendarmerie ou 

du Commissariat. Le formulaire CERFA 14952*01 est 

accessible en ligne et peut être pré-rempli avant de se 

rendre devant l’autorité compétente. 
 

1er TROC AUX PLANTS 
 

 L’Iberica organise un troc’graines, plants et 

plantes le samedi 08 avril de 9 H à 18 H. 

L’emplacement est gratuit pour les particuliers. 

Contact :  05 45 82 93 44 /  06 72 63 20 72 
 

GRAND COGNAC 
 

 Huit conseillers délégués  complètent depuis le 

02 février l’exécutif de Grand Cognac : 

- Monique MARTINOT (maire de Bellevigne) 

- Bertrand LAURENT (maire des Métairies) 

- Hélène TOURNADRE (maire d’Ars) 

- Romuald CARRY (maire adjoint de Cognac) 

- Rémy BRIAULT  (maire adjoint de Salles d’Angles) 

- Bernard DUPONT (maire de Nercillac) 

- Dominique PETIT (maire adjointe de Chateaubernard) 

- Bernard POPELARD (maire de Champmillon)  


